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VOGO 

Société anonyme au capital de 627.895,125 euros  
Siège social : 895 rue de la Vieille Poste, Parc Majoria-Pompignane - Immeuble La Lóna,  

34000 Montpellier 
793 342 866 RCS Montpellier 

(la "Société")  
______________________________________________________________________________ 

 

 
AVIS AUX PORTEURS DE BONS DE SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEUR 

D'ENTREPRISE (BSPCE) ET AUX BENEFICIAIRES D'ATTRIBUTIONS GRATUITES 
D'ACTIONS 

 

(AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SOCIETE AVEC MAINTIEN DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION) 

 
Les porteurs de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise émis par la société VOGO (la 
"Société" ou "VOGO") en date du 5 juin 2020 (les "BSPCE") ainsi que les bénéficiaires d'attributions 
gratuites d'actions réalisées par la Société en date du 7 décembre 2023 (les "AGA") sont informés, 
conformément aux dispositions de l'article R.228-92 du Code de commerce, que : 
 

− le conseil d'administration de la Société, lors de sa réunion du 4 avril 2024, agissant en vertu de 
la délégation de compétence qui lui a été accordée par l'assemblée générale mixte du 12 juin 
2023, dans sa dixième résolution, a décidé le principe d'une augmentation de capital de la 
Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et subdélégué tous 
pouvoirs au Président-Directeur Général aux fins d'en arrêter les conditions définitives ; 
 

− le 10 avril 2024, le Président-Directeur Général de la Société, faisant usage de la subdélégation 
consentie par le conseil d'administration lors de sa réunion du 4 avril 2024, a décidé de procéder 
à une augmentation de capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires d'un montant nominal de 156.973,75 euros par émission de 1.255.790 actions 
ordinaires nouvelles de la Société d'une valeur nominale de 0,125 euro chacune, à souscrire en 
numéraire en espèces, susceptible d'être augmenté d'un montant nominal de 23.546 euros, par 
émission de 188.368 actions ordinaires nouvelles supplémentaires en cas d'exercice intégral de 
la clause d'extension (l'"Augmentation de Capital") ; 
 

− le prix de souscription des actions nouvelles est fixé à 4,04 euros par action (soit 0,125 euro de 
valeur nominale et 3,915 euros de prime d'émission) ; 

 

− chaque actionnaire se verra attribuer le 16 avril 2024 un droit préférentiel de souscription par 
action enregistrée comptablement sur son compte-titres à l'issue de la journée comptable du 15 
avril 2024 ;  

 

− les droits préférentiels de souscription seront détachés le 16 avril 2024 et négociables sur le 
système multilatéral de négociation Euronext Growth à Paris à compter du 16 avril 2024 jusqu'à 
la clôture de la période de négociation, soit jusqu'au 29 avril 2024 inclus ;  

 

− la période de souscription sera ouverte du 18 avril 2024 au 2 mai 2024 inclus ;  
 

− les titulaires de droits préférentiels de souscription pourront souscrire, à titre irréductible, à 
raison de une (1) action nouvelle pour quatre (4) actions existantes d'une valeur nominale de 
0,125 euro (4 droits préférentiels de souscription permettront de souscrire à 1 action nouvelle 
au prix de 4,04 euros par action), sans qu'il soit tenu compte des fractions, étant précisé que les 
souscriptions à titre réductible et à titre libre seront admises ;  
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− les actions nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible 
seront réparties et attribuées aux souscripteurs ayant souscrit à titre réductible, dans la limite de 
leurs demandes et au prorata du nombre d'actions existantes de la Société dont les droits auront 
été utilisés à l'appui de leurs souscriptions à titre irréductible, conformément au barème de 
répartition pour les souscriptions à titre réductible qui figurera dans l'avis d'inscription des 
actions nouvelles sur le système multilatéral de négociation Euronext Growth à Paris diffusé 
par Euronext Paris S.A., sans qu'il puisse en résulter une attribution de fraction d'action 
nouvelle ;  
 

− conformément aux dispositions de l’article L.225-134 du Code de commerce, les souscriptions 
à titre libre ne seront prises en compte que si les souscriptions à titre irréductible et à titre  
réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, étant précisé que le 
Président-Directeur Général, suivant subdélégation du Conseil d’Administration, disposera de 
la faculté de répartir librement les actions non souscrites, en totalité ou en partie, entre les 
personnes (actionnaires ou tiers) de son choix ayant effectué des demandes de souscriptions à 
titre libre ; et 

 

− le règlement-livraison des actions nouvelles interviendra le 13 mai 2024.  
 
A l'issue de l'Augmentation de Capital, il sera procédé aux ajustements requis de sorte que les droits de 
porteurs de BSPCE qui n'auront pas été exercés et des bénéficiaires d'AGA qui n'auront pas été 
définitivement acquises au plus tard le 10 avril 2024, seront préservés conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables, et aux stipulations de leurs plans respectifs.  
 
 

Le Président-Directeur Général  
Christophe CARNIEL 
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